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(54) Unité de compression et installation thermique comprenant une telle unité

(57) Unité de compression (1) adaptée à comprimer
un fluide caloporteur à changement de phase, compre-
nant une entrée basse pression (2), une sortie haute
pression (3), deux compresseurs (4,5), un clapet anti-
retour (6) et une vanne de fonctionnement (7) à quatre
voies, caractérisée en ce que la vanne de fonctionne-
ment (7) a une première voie (12) qui est reliée à la sortie
(10) d’un premier compresseur (4) dont l’entrée (9) est

reliée à l’entrée basse pression (2), une seconde voie
(14) qui ne peut être mise en communication avec la
première voie (12) et qui est reliée à l’entrée basse pres-
sion (2), une troisième voie (19) qui est reliée à l’entrée
(17) du second compresseur (5) dont la sortie (16) est
reliée à la sortie haute pression (3), et une quatrième
voie (21) qui ne peut être mise en communication avec
la troisième voie (19) et qui est reliée à l’entrée du clapet
(6) dont la sortie est reliée à la sortie haute pression (3).
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Description

�[0001] La présente invention concerne une unité de
compression adaptée à comprimer un fluide caloporteur
à changement de phase.
�[0002] On connaît une telle unité de compression du
type qui comprend une entrée basse pression, une sortie
haute pression, deux compresseurs, un clapet anti- �re-
tour et une vanne de fonctionnement à quatre voies.
�[0003] Dans une telle unité, par exemple divulguée
dans le brevet US 6 276 148, une première voie de la
vanne est reliée à la conduite commune permettant l’ali-
mentation en parallèle des compresseurs, une seconde
voie, ne pouvant être mise en communication avec la
première voie, est reliée la sortie du deuxième compres-
seur, les troisième et quatrième voies qui ne peuvent être
mises en relation l’une avec l’autre, sont reliées à l’entrée
à la sortie de l’unité, le clapet anti-�retour étant disposé
dans la conduite d’alimentation propre au deuxième com-
presseur, la conduite de sortie du premier compresseur
débouchant dans la conduite d’alimentation du second
compresseur, en aval du clapet. Cette unité de compres-
sion présente les deux inconvénients majeurs suivants
quand les deux compresseurs sont en simple étage :
d’une part, la sortie du premier compresseur débouchant
dans l’entrée du second compresseur, seul ce dernier
peut fonctionner, ce qui entraîne une utilisation unique-
ment partielle du potentiel de compression de l’unité, et,
d’autre part, le clapet anti-�retour étant disposé dans la
conduite d’alimentation du second compresseur, il est
traversé par le fluide en basse pression, ce qui entraîne
une perte de charge importante.
�[0004] La présente invention vise à réaliser une unité
de compression qui peut être utilisée en simple ou double
étage, et qui est configurée de façon à limiter les pertes
de charges liées à la traversée du clapet anti-�retour, et
à permettre une utilisation de la totalité de son potentiel
de compression quand elle fonctionne en simple étage.
�[0005] Selon l’invention, dans l’unité de compression
du type précité, la vanne de fonctionnement a une pre-
mière voie qui est reliée (de préférence directement) à
la sortie d’un premier compresseur dont l’entrée est reliée
(de préférence directement) à l’entrée basse pression,
une seconde voie qui ne peut être mise en communica-
tion avec la première voie et qui est reliée (de préférence
directement) à l’entrée basse pression, une troisième
voie qui est reliée (de préférence directement) à l’entrée
du second compresseur dont la sortie est reliée (de pré-
férence directement) à la sortie haute pression, et une
quatrième voie qui ne peut être mise en communication
avec la troisième voie et qui est reliée (de préférence
directement) à l’entrée du clapet dont la sortie est reliée
(de préférence directement) à la sortie haute pression.
�[0006] De ce fait, quand la première voie de la vanne,
reliée à la sortie du premier compresseur, est en com-
munication avec la troisième voie, reliée à l’entée du se-
cond compresseur, l’unité fonctionne en double étage,
et aucun fluide ne traverse la clapet anti-�retour du fait

que sa sortie, reliée à la sortie de l’unité, est en haute
pression alors que son entrée, reliée à l’entrée de l’unité
par la mise en communication des deuxième et quatriè-
me voies de la vanne, est en basse pression.
�[0007] Et quand la seconde voie de la vanne, reliée à
l’entrée basse pression, est en communication avec la
troisième voie, reliée à l’entrée du second compresseur,
la sortie du premier compresseur est reliée à la sortie
haute pression de l’unité par l’intermédiaire de la vanne
et du clapet qui est traversé par le fluide en haute pres-
sion. De ce fait, dans cette configuration, l’unité est non
seulement en simple étage, mais en plus, les deux com-
presseurs sont montés entièrement en parallèle, ce qui
permet soit de n’utiliser que le premier, soit que le se-
cond, soit les deux. De plus, le clapet anti-�retour étant
traversé par le fluide en haute pression, les pertes de
charge sont moins importantes.
�[0008] Selon un mode de réalisation particulier, l’en-
trée basse pression est reliée à la seconde voie de la
vanne de fonctionnement par l’intermédiaire d’un clapet
anti- �retour additionnel qui ne permet une circulation du
fluide caloporteur que dans le sens de l’entrée basse
pression vers la seconde voie.
�[0009] Selon un second aspect, la présente invention
vise à réaliser une installation thermique dans laquelle
circule un fluide caloporteur à changement de phase per-
mettant de rejeter de la chaleur vers un premier site du
milieu extérieur, et d’en absorber à un second site.
�[0010] Selon ce second aspect, l’installation thermique
comprend deux échangeurs thermiques, une unité de
compression et une vanne de production à quatre voies
dont une première voie est reliée (de préférence direc-
tement) à un premier échangeur, dont une seconde voie
qui ne peut être mise en communication avec la première
voie, est reliée (de préférence directement) au deuxième
échangeur, dont une troisième voie est reliée (de préfé-
rence directement) à l’entrée basse pression de l’unité
de compression, et dont une quatrième voie qui ne peut
être mise en communication avec la troisième voie, est
reliée (de préférence directement) à la sortie haute pres-
sion de l’unité de compression.
�[0011] Selon une première variante, l’installation ther-
mique comprend un autre échangeur thermique qui est
relié (de préférence directement) à la conduite reliant la
troisième voie de la vanne de production à l’entrée basse
pression de l’unité de compression.
�[0012] Selon une seconde variante, l’installation ther-
mique comprend, d’une part, une unité de compression
ayant au moins deux compresseurs pouvant fonctionner
en double étage, et, d’autre part, un autre échangeur
thermique qui est relié (de préférence directement) à une
conduite interne à l’unité de compression pouvant être à
la pression intermédiaire.
�[0013] Selon une troisième variante, l’installation ther-
mique comprend une vanne de dérivation à quatre voies
dont une première voie est reliée (de préférence direc-
tement) à la sortie haute pression de l’unité de compres-
sion, dont une seconde voie qui ne peut être mise en
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communication avec la première voie, est reliée (de pré-
férence directement) à la conduite reliant l’entrée basse
pression de l’unité de compression à la troisième voie de
la vanne de production, dont une troisième voie est reliée
(de préférence directement) à la quatrième voie de la
vanne de production, et dont la quatrième voie qui ne
peut être mise en communication avec la troisième voie,
est reliée (de préférence directement) à un autre échan-
geur thermique.
�[0014] Selon une quatrième variante, l’installation
thermique comprend un autre échangeur thermique pou-
vant agir comme caloduc (de préférence un capteur so-
laire) qui est relié à la sortie haute pression de l’unité de
compression de façon à pouvoir alimenter un échangeur
thermique agissant comme condenseur relié à la vanne
de production, et, éventuellement, à la vanne de dériva-
tion.
�[0015] D’autres particularités et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront dans la description du mode
de réalisation donné à titre d’exemple non limitatif de
l’unité de compression et dans les exemples d’applica-
tion de cette unité dans des installations thermiques.�

La figure 1 est une vue schématique d’un premier
mode de réalisation de l’unité de compression con-
forme à la présente invention, comprenant deux
compresseurs et une vanne de fonctionnement, la
vanne de fonctionnement étant dans un premier état
permettant au fluide caloporteur sortant du premier
compresseur d’alimenter le second compresseur ;
La figure 2 est une vue similaire à la figure 1, la vanne
de fonctionnement étant dans un second état dans
lequel le fluide caloporteur sortant du premier com-
presseur ne peut alimenter le second compresseur,
les deux compresseurs étant en fonction ;
La figure 3 est une vue similaire à la figure 2, seul le
premier compresseur étant en fonction ;
La figure 4 est une vue similaire aux figures 2 et 3,
seul le second compresseur étant en fonction ;
La figure 5 est une vue schématique d’une première
installation thermique comprenant l’unité de com-
pression représentée aux figures 1 à 4 et deux
échangeurs thermiques agencés de sorte que l’un
agit comme condenseur quand l’autre agit comme
évaporateur ;
La figure 6 est une vue schématique similaire à la
figure 5 d’une seconde installation thermique com-
prenant, outre les éléments de la première installa-
tion, un troisième échangeur thermique pouvant agir
comme évaporateur quelque soit, parmi les deux
premiers échangeurs thermiques, celui qui agit com-
me condenseur ;
La figure 7 est une vue schématique similaire à la
figure 6 d’une troisième installation thermique com-
prenant, outre les éléments de la seconde installa-
tion thermique, un quatrième échangeur thermique
pouvant agir comme évaporateur quelque soit, par-
mi les deux premiers échangeurs thermiques, celui

qui agit comme condenseur, et ayant une tempéra-
ture d’ébullition supérieure à celle des autres échan-
geurs thermiques agissant comme évaporateur,
l’unité de compression étant conforme à un second
mode de réalisation, la vanne de fonctionnement
étant dans son premier état ;
La figure 8 est une vue schématique de la troisième
installation thermique, la vanne de fonctionnement
étant dans son second état ;
La figure 9 est une vue schématique similaire à la
figure 7 d’une quatrième installation thermique com-
prenant, outre les éléments de la troisième installa-
tion thermique, un cinquième échangeur thermique
pouvant agir comme condenseur et une vanne qua-
tre de dérivation permettant d’alimenter ou de mettre
hors circuit le cinquième échangeur thermique, la
vanne de dérivation étant dans un premier état dans
lequel le cinquième échangeur thermique est hors
circuit ;
La figure 10 est une vue schématique de la quatriè-
me installation thermique, la vanne de dérivation
étant dans un second état dans lequel le cinquième
échangeur thermique agit comme condenseur ;
La figure 11 est une vue schématique similaire à la
figure 9 d’un cinquième installation thermique com-
prenant, outre les éléments de la quatrième instal-
lation thermique, un capteur solaire, la vanne de
fonctionnement étant dans son second état permet-
tant au capteur d’agir comme un évaporateur ; et.
La figure 12 est une vue schématique de la cinquiè-
me installation thermique, la vanne de fonctionne-
ment étant dans son premier état permettant au cap-
teur d’agir comme un caloduc.

�[0016] Les figures 1 à 4 concernant un premier aspect
de la présente invention qui concerne une unité de com-
pression 1 adaptée à comprimer un fluide caloporteur à
changement de phase dans différents modes de fonc-
tionnement.
�[0017] L’unité de compression 1 comprend une entrée
basse pression 2, une sortie haute pression 3, un premier
compresseur 4, un second compresseur 5, un clapet anti-
retour 6 et une vanne de fonctionnement 7 à quatre voies
pouvant prendre deux états.
�[0018] L’entrée basse pression 2 est reliée, par une
première conduite 8, à l’entrée 9 du premier compresseur
4. La sortie 10 de ce premier compresseur 4 est reliée,
par une seconde conduite 11, à une première voie 12 de
la vanne de fonctionnement 7. L’entrée basse pression
2 est également reliée, par une troisième conduite 13, à
une seconde voie 14 de la vanne de fonctionnement 7
qui ne peut pas être mise en communication avec la pre-
mière voie 12.
�[0019] La sortie haute pression 3 est reliée, par une
quatrième conduite 15, à la sortie 16 du second com-
presseur 5. L’entrée 17 de ce second compresseur 5 est
reliée, par une cinquième conduite 18, à une troisième
voie 19 de la vanne de fonctionnement 7. La sortie haute
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pression 3 est également reliée, par une sixième condui-
te 20, à la quatrième voie 21 de la vanne de fonctionne-
ment 7 qui ne peut être mise en communication avec la
troisième voie 19. Par ailleurs, la sixième conduite 20
comprend le clapet anti- �retour 6 qui est orienté de sorte
que le fluide caloporteur ne peut circuler que dans le sens
de la quatrième voie 21 vers la sortie haute pression 3.
�[0020] Dans ce mode de réalisation de l’unité de com-
pression 1, la première voie 12 de la vanne de fonction-
nement 7 est reliée directement à la sortie 10 du premier
compresseur 4 dont l’entrée 9 est reliée directement à
l’entrée basse pression 2, la seconde voie 14 est reliée
directement à l’entrée basse pression 2, la troisième voie
19 est reliée directement à l’entrée 17 du second com-
presseur 5 dont la sortie 16 est reliée directement à la
sortie haute pression 3, et la quatrième voie 21 est reliée
directement au clapet anti-�retour 6 qui est relié directe-
ment à la sortie haute pression 3.
�[0021] Quand la vanne de fonctionnement 7 est dans
son premier état, sa première voie 12 est en communi-
cation avec sa troisième voie 19, et sa seconde voie 14
est en communication avec sa quatrième voie 21. Ainsi,
la sortie 10 du premier compresseur 4 est reliée à l’entrée
17 du second compresseur 5 par les seconde 11 et cin-
quième 18 conduites qui sont à une pression intermé-
diaire. De plus, le clapet anti- �retour 6 interdit la circulation
du fluide caloporteur entre la sortie haute pression 3 et
l’entrée basse pression 2 pourtant reliées par les sixième
20 et troisième 13 conduites. L’unité de compression 1
peut ainsi fonctionner en double étage (figure 1).
�[0022] Quand la vanne de fonctionnement 7 est dans
son second état, sa première voie 12 est en communi-
cation avec sa quatrième voie 21, et, sa seconde voie
14 est en communication avec sa troisième voie 19. Ainsi,
d’une part, l’entrée 9 du premier compresseur 4, par la
première conduite 8, et l’entrée 17 du second compres-
seur 5, par les troisième 13 et cinquième 18 conduites,
sont reliées à l’entrée basse pression 2, et, d’autre part,
la sortie 10 du premier compresseur 4, par les seconde
11 et sixième 20 conduites, et la sortie 16 du second
compresseur 5, par la quatrième conduite 15, sont reliées
à la sortie haute pression 3. L’unité de compression 1
peut ainsi fonctionner en simple étage (figures 2 à 4).
�[0023] Afin de permettre une importante variation de
la puissance de compression quand elle fonctionne en
simple étage, l’unité de compression 1 est conformée de
sorte que le second compresseur 5 est alimenté en huile
de lubrification uniquement par le premier compresseur
4 qui reçoit l’ensemble de l’huile de l’unité de compres-
sion 1.
�[0024] Afin d’empêcher l’alimentation en huile du se-
cond compresseur 5 sans passer par le premier com-
presseur 4, la troisième 13 conduite qui relie l’entrée 17
du second compresseur 5 à l’entrée basse pression 2
quand les seconde 14 et troisième 19 voies de la vanne
de fonctionnement 7 sont en communication, est confor-
mée de façon à former un siphon 22.
�[0025] Afin de permettre l’alimentation en huile du

deuxième compresseur 5, l’unité de compression 1 com-
prend une conduite d’équilibrage d’huile 23 qui relie les
carters des deux compresseurs 4,5. La conduite d’équi-
librage 23 comporte un dispositif d’obstruction 24 per-
mettant sa fermeture sélective en fonction de la différen-
ce de pression régnant dans les carters. La conduite
d’équilibrage 23 comprend un premier tronçon 25 qui re-
lie le carter du premier compresseur 4 à l’entrée 26 du
dispositif d’obstruction 24, et un second tronçon 27 qui
relie la sortie 28 du dispositif d’obstruction 24 au carter
du second compresseur 5. Le piquage du premier tron-
çon 27 au carter du premier compresseur 4 se fait à une
hauteur définissant le niveau maximal d’huile dans ce
carter, la conduite d’équilibrage 23 permettant que l’ex-
cès d’huile dans le carter du premier compresseur 4 lu-
brifie le second compresseur 5.
�[0026] Le dispositif d’obstruction 24 est conformé de
sorte que, quand la pression régnant dans le carter du
premier compresseur 4 est inférieure à celle régnant
dans le carter du second compresseur 5, il est dans un
état fermé dans lequel la conduite d’équilibrage 23 est
fermée, et quand la pression régnant dans le carter du
premier compresseur 4 est supérieure ou égale à celle
régnant dans le carter du second compresseur 5, il est
dans un état ouvert dans lequel la conduite d’équilibrage
23 est ouverte.
�[0027] Le dispositif d’obstruction 24 comprend une en-
ceinte 29 dans laquelle débouchent les deux tronçons
25,27 de la conduite d’équilibrage 23. Le dispositif d’obs-
truction comprend également un obturateur 30 qui est
mobile dans l’enceinte 29 sous l’effet du flux de l’huile
circulant dans l’enceinte 29 généré par les pressions re-
latives des carters des deux compresseurs 4,5. Dans le
mode de réalisation illustré, l’obturateur 30 est un formé
par un volet 30 qui est monté coulissant dans l’enceinte
29.
�[0028] L’obturateur 30 est agencé par rapport à l’en-
trée 26 et la sortie 28 du dispositif d’obstruction 24 de
sorte que, premièrement, quand la pression régnant
dans le carter du premier compresseur 4 est inférieure
à celle régnant dans le carter du second compresseur 5,
il est dans une position de fermeture dans laquelle il obs-
true complètement l’entrée 26 du dispositif d’obstruction
24 ce qui empêche tout écoulement de l’huile vers le
carter du second compresseur 5 par l’intermédiaire de
la conduite d’équilibrage 23, deuxièmement, quand la
pression régnant dans le carter du premier compresseur
4 est égale à celle régnant dans le carter du second com-
presseur 5, il est dans une première position d’ouverture
dans laquelle il est à distance de l’entrée 26 et de la sortie
28 du dispositif d’obstruction 24 ce qui permet l’écoule-
ment de l’huile vers le carter du second compresseur 5,
et, troisièmement, quand la pression régnant dans le car-
ter du premier compresseur 4 est supérieure à celle ré-
gnant dans le carter du second compresseur 5, il est
dans une seconde position d’ouverture dans laquelle il
obstrue partiellement la sortie 28 du dispositif d’obstruc-
tion 24 ce qui permet également l’écoulement de l’huile
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vers le carter du second compresseur 5. Afin de réaliser
cette obturation partielle, la sortie 28 du dispositif d’obs-
truction 24 comprend des perçages additionnels 31 qui
ne peuvent être obturés par l’obturateur 30.
�[0029] Quand la vanne de fonctionnement 7 est dans
son premier état, l’unité de compression 1 fonctionnant
en double étage, comme on peut le voir à la figure 1, la
pression du carter du second compresseur 5 est supé-
rieure à celle régnant dans le carter du premier compres-
seur 4, ce qui entraîne la fermeture de la conduite d’équi-
librage 23, l’alimentation en huile du second compres-
seur 5 se faisant alors par l’intermédiaire des première
12 et troisième 19 conduites via la vanne de fonctionne-
ment 7, le lubrifiant étant entraîné par le fluide calopor-
teur. Afin d’éviter tout endommagement du second com-
presseur 5 pour défaut d’huile, il est préférable de dé-
marrer le second compresseur 5 avant le premier com-
presseur 4 pour permettre un prélèvement suffisant
d’huile.
�[0030] Quand la vanne de fonctionnement 7 est dans
son second état, l’unité de compression 1 fonctionnant
en simple étage en utilisant les deux compresseurs 4,5,
comme on peut le voir à la figure 1, l’équilibre des pres-
sions des carters entraîne l’obturateur 30 dans sa pre-
mière position d’ouverture, ce qui permet l’alimentation
du second compresseur 5 en huile. Quand l’unité de com-
pression 1 fonctionne en simple étage, le premier com-
presseur 4 étant à l’arrêt, comme on peut le voir à la
figure 2, la surpression du carter du premier compresseur
4 par rapport au carter du second compresseur 5 entraîne
l’obturateur 30 dans sa seconde position d’ouverture, ce
qui permet également l’alimentation du second compres-
seur 5 en huile. Quand l’unité de compression 1 fonc-
tionne en simple étage, le second compresseur 5 étant
à l’arrêt, comme on peut le voir à la figure 3, la surpression
du carter du second compresseur 5 par rapport au carter
du premier compresseur 4 entraîne l’obturateur 30 dans
sa position de fermeture, ce qui empêche l’alimentation
du second compresseur 5 en huile.
�[0031] Cette configuration de l’unité de compression
1 permet de pouvoir moduler la puissance de compres-
sion de l’unité de compression 1 quand elle fonctionne
en simple étage, et ceci d’autant plus que le nombre de
chambres de compression en parallèle de chaque com-
presseur est important. Ainsi, par exemple, avec un pre-
mier compresseur 4 comportant deux chambres de com-
pression 32,33 en parallèle, et un second compresseur
5 avec une seule chambre de compression 34, il est pos-
sible de pouvoir délivrer sept puissances de compression
différentes. En choisissant judicieusement le rapport de
puissance des trois chambres de compression 32,33,34,
il est possible d’avoir un écart constant entre les sept
puissances : si la première chambre 32 du premier com-
presseur 4, la seconde chambre 33 du premier compres-
seur 4, et la chambre 34 du second compresseur 35 re-
présentant, respectivement, 1/7, 2/7 et 4/7 de la puissan-
ce totale des trois chambres 32,33,34, il est possible d’uti-
liser 14% (seule la première chambre 32 du premier com-

presseur 4 fonctionne), 29% (seule la seconde chambre
33 du premier compresseur 4 fonctionne), 43% (seules
les deux chambres 32,33 du premier compresseur 4
fonctionnent), 57% (seul le second compresseur 5 fonc-
tionne), 71% (seuls la première chambre 32 du premier
compresseur 4 et le second compresseur 5 fonction-
nent), 86% (seuls la seconde chambre 33 du premier
compresseur 4 et le second compresseur 5 fonctionnent)
et 100% (les trois chambres 32,33,34 de l’unité de com-
pression 1 fonctionnent) de la puissance totale de l’unité
de compression 1.
�[0032] L’unité de compression 1 conforme à la présen-
te invention permet de pouvoir réaliser des installations
thermiques particulièrement modulables et économi-
ques.
�[0033] Les figures 5 à 12 concernant un second aspect
de la présente invention qui concerne une installation
thermique modulable comportant une unité de compres-
sion 1 qui peut être du type répondant au premier aspect
de la présente invention.
�[0034] La figure 5 montre une première installation
thermique qui comprend une unité de compression 1
conforme au premier mode de réalisation, une vanne de
production 35 à quatre voies pouvant prendre deux états,
un premier échangeur thermique 36 et un second échan-
geur thermique 37. Les deux échangeurs thermiques
36,37 sont conformés de façon à pouvoir, d’une part,
rejeter de la chaleur vers le milieu extérieur et, d’autre
part, en absorber. Les éléments constitutifs de la premiè-
re installation thermique sont agencés l’un par rapport à
l’autre de sorte que quand l’un des deux échangeurs ther-
miques 36,37 fait office de condenseur, l’autre fait office
d’évaporateur, le choix de l’échangeur thermique faisant
office d’évaporateur dépendant de l’état de la vanne de
production 35.
�[0035] Une première voie 38 de la vanne de production
35 est reliée, par une septième conduite 39, à une pre-
mière extrémité 40 du premier échangeur thermique 36.
Une seconde voie 41 de la vanne de production 35 qui
ne peut être mise en communication avec la première
voie 38, est reliée, par une huitième conduite 42, à une
première extrémité 43 du second échangeur thermique
37. Une troisième voie 44 de la vanne de production 35
est reliée, par une neuvième conduite 45 à l’entrée basse
pression 2 de l’unité de compression 1. La quatrième
voie 46 de la vanne de production 35 qui ne peut être
mise en communication avec la troisième voie 44, est
reliée, par une dixième conduite 47, à la sortie haute
pression 3 de l’unité de compression 1.
�[0036] Dans cette première installation thermique, la
première voie 38 de la vanne de production 35 est reliée
directement au premier échangeur thermique 36, la
deuxième voie 41 de la vanne de production 35 est reliée
directement au second échangeur thermique 37, la troi-
sième voie 44 de la vanne de production 35 est reliée
directement à l’entrée basse pression 2 de l’unité de com-
pression 1, et la quatrième voie 46 de la vanne de pro-
duction 35 est reliée directement à la sortie haute pres-
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sion 3 de l’unité de compression.
�[0037] La deuxième extrémité 48 du premier échan-
geur thermique 36 est reliée à la deuxième extrémité 49
du second échangeur thermique 37 par un réseau de
détente 50 qui est configuré de sorte que, quand l’un des
deux échangeurs thermiques 36,37 rejette de la chaleur,
l’autre 37,36 en absorbe.
�[0038] Le réseau de détente 50 comprend un tronc
commun 51 comportant une première extrémité 52, une
seconde extrémité 53 et un réservoir 54 de fluide calo-
porteur situé entre les première 52 et seconde 53 extré-
mités du tronc commun 51. Le réseau de détente 50 com-
prend également une première canalisation 55 qui relie
la deuxième extrémité 48 du premier échangeur thermi-
que 36 à la première extrémité 52 du tronc commun 51,
et qui comporte un premier clapet anti-�retour 56 orienté
de sorte que le fluide caloporteur ne peut circuler dans
cette première canalisation 55 que dans le sens de la
deuxième extrémité 48 du premier échangeur thermique
36 vers la première extrémité 52 du tronc commun 51.
Le réseau de détente 50 comprend de plus une seconde
canalisation 57 qui relie la deuxième extrémité 49 du se-
cond échangeur thermique 37 à la première extrémité
52 du tronc commun 51, et qui comporte un second clapet
anti- �retour 58 orienté de sorte que le fluide caloporteur
ne peut circuler dans cette seconde canalisation 57 que
dans le sens de la deuxième extrémité 49 du second
échangeur thermique 37 vers la première extrémité 52
du tronc commun 51. Le réseau de détente 50 comprend
par ailleurs une troisième canalisation 59 qui relie la
deuxième extrémité 48 du premier échangeur thermique
36 à la seconde extrémité 53 du tronc commun 51, et qui
comporte une première vanne deux voies 60 et un pre-
mier détendeur 61 disposé entre la deuxième extrémité
48 du premier échangeur thermique 37 et.la première
vanne 60. Le réseau de détente 50 comprend enfin une
quatrième canalisation 62 qui relie la deuxième extrémité
49 du second échangeur thermique 37 à la seconde ex-
trémité 53 du tronc commun 51, et qui comporte une
seconde vanne deux voies 63 et un second détendeur
64 disposé entre la deuxième extrémité 49 du second
échangeur thermique 37 et la seconde vanne 63.
�[0039] Les fonctionnalités de la première installation
thermique sont indépendantes du mode de fonctionne-
ment de l’unité de compression 1.
�[0040] Selon l’état de la vanne de production 35, le
fluide caloporteur en phase vapeur comprimé provenant
de la sortie haute pression 3 de l’unité de compression
1 est envoyé, par l’intermédiaire de la vanne de produc-
tion 35, dans l’un des deux échangeurs thermiques 36,37
où il se condense et rejette de la chaleur vers le milieu
extérieur. Quand la vanne de production 35 est dans son
premier état dans lequel sa quatrième voie 46 est en
communication avec sa première voie 38, le fluide calo-
porteur est envoyé vers le premier échangeur thermique
36 par les dixième 47 et septième 39 conduites, et quand
elle est dans son deuxième état dans lequel sa quatrième
voie 46 est en communication avec sa seconde voie 41,

le fluide caloporteur est envoyé vers le second échan-
geur thermique 37 par les dixième 47 et huitième 42 con-
duites.
�[0041] En sortie de l’échangeur thermique faisant of-
fice de condenseur, le fluide caloporteur en phase liquide
pénètre dans le réseau de détente 50 où il subit une
détente avant d’être introduit dans l’autre échangeur
thermique où il s’évapore et absorbe de la chaleur pro-
venant du milieu extérieur. Quand la vanne de production
35 est dans son premier état, le fluide caloporteur, en
sortie du premier échangeur thermique 36, traverse suc-
cessivement la première canalisation 55 (y compris le
premier clapet anti-�retour 56), le tronc commun 51, la
quatrième canalisation 62 (y compris la seconde vanne
63 et le second détendeur 64) et le second échangeur
thermique 37, le second clapet anti-�retour 58 empêchant
le fluide de traverser la seconde canalisation 57. Quand
la vanne de production 35 est dans son second état, le
fluide caloporteur, en sortie du second échangeur ther-
mique 37, traverse successivement la seconde canali-
sation 57 (y compris le second clapet anti-�retour 58), le
tronc commun 51, la troisième canalisation 59 (y compris
la première vanne 60 et le premier détendeur 61) et le
premier échangeur thermique 36, le premier clapet anti-
retour 56 empêchant le fluide de traverser la première
canalisation 55.
�[0042] En sortie de l’échangeur thermique faisant of-
fice d’évaporateur, le fluide caloporteur en phase vapeur
est envoyé dans l’entrée basse pression 2 de l’unité de
compression 1 via la vanne de production 35. Quand la
vanne de production 35 est dans son premier état, le
fluide caloporteur passe par les huitième 42 et neuvième
45 conduites, et quand elle est dans son second état, le
fluide caloporteur passe par les septième 39 et neuvième
45 conduites.
�[0043] Afin d’améliorer le rendement thermique de
l’unité de compression 1 quand elle fonctionne en double
étage, cette première installation thermique, comprend
un économiseur 65 qui comprend un premier élément 66
dont une première extrémité 67 est reliée à la cinquième
conduite 18 de l’unité de compression 1 qui est à la pres-
sion intermédiaire quand l’unité de compression 1 fonc-
tionne en double étage.
�[0044] Dans la présente unité de compression 1, la
première extrémité 67 du premier élément 66 de l’éco-
nomiseur 65 est reliée directement à la cinquième con-
duite 18 de l’unité de compression 1.
�[0045] La seconde extrémité 68 du premier élément
66 est reliée au réseau de détente 50, en l’occurrence,
par une cinquième canalisation 69 qui comprend une troi-
sième vanne deux voies 70 et un troisième détendeur 71
disposé entre le premier élément 66 de l’économiseur
65 et la troisième vanne 69. La cinquième canalisation
69 débouche dans le tronc commun 51 dont une portion
72 forme le second élément 72 de l’économiseur 65.
�[0046] La figure 6 montre une seconde installation
thermique qui comprend, outre les éléments de la pre-
mière installation, un troisième échangeur thermique 73.

9 10 



EP 1 748 191 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Le troisième échangeur thermique 73 est agencé par rap-
port aux autres éléments de façon à faire office d’évapo-
rateur quand l’un des deux premiers échangeurs thermi-
ques 36,37 fait office de condenseur (quelque soit celui
des deux échangeurs thermiques 36,37 qui remplit cet
office de condenseur), que l’autre des deux premiers
échangeurs thermiques 36,37 soit mis hors circuit ou fas-
se office d’évaporateur. La température d’ébullition dans
les deux échangeurs thermiques faisant office d’évapo-
rateur est la même et elle correspond à la basse pression
de l’unité de compression 1.
�[0047] Une première extrémité 74 du troisième échan-
geur thermique 73 est reliée, par une onzième conduite
75, à la neuvième conduite 45 qui relie l’entrée basse
pression 2 de l’unité de compression 1 à la troisième voie
44 de la vanne de production 35.
�[0048] Dans cette seconde installation, la première ex-
trémité 74 du troisième échangeur thermique 73 est relié
directement à la neuvième conduite 45.
�[0049] La seconde extrémité 76 du troisième échan-
geur thermique 73 est reliée au réseau de détente 50.
Une sixième canalisation 77 qui relie la seconde extré-
mité 76 du troisième échangeur thermique 73 au tronc
commun 51, comprend une quatrième vanne deux voies
78 et un quatrième détendeur 79 disposé entre le troi-
sième échangeur thermique 73 et la quatrième vanne
78. Dans cette seconde installation, les troisième 59,
quatrième 62 et sixième 77 canalisations sont montées
de façon équivalente par rapport au tronc commun 51.
�[0050] De ce fait, quelle que soit le mode de fonction-
nement de l’unité de compression 1, quelque soit l’état
de la vanne de production 35, le fluide caloporteur à partir
du tronc commun 51 peut, selon l’état de la quatrième
vanne 78, traverser successivement la sixième canali-
sation 77 (y compris la quatrième vanne 78 et le quatriè-
me détendeur 79) et le troisième échangeur thermique
73 avant d’être envoyé, sous forme de vapeur, dans l’en-
trée basse pression 2 de l’unité de compression 1 via les
onzième 75 et neuvième 45 conduites.
�[0051] La figure 7 montre une troisième installation
thermique qui comprend, outre les éléments de la secon-
de installation, un quatrième échangeur thermique 80.
Le quatrième échangeur thermique 80 est agencé par
rapport aux autres éléments de façon à faire office d’éva-
porateur quand l’un des deux premiers échangeurs ther-
miques 36,37 fait office de condenseur (quelque soit celui
des deux échangeurs thermiques 36,37 qui remplit cet
office de condenseur), que l’autre des deux premiers
échangeurs thermiques 36,37 soit mis hors circuit ou fas-
se office d’évaporateur, que le troisième échangeur ther-
mique 73 soit mis hors circuit ou fasse office d’évapora-
teur. La température d’ébullition du quatrième échangeur
thermique 80 correspond à la pression régnant à l’entrée
17 du second compresseur 5 et peut, de ce fait, être
supérieure à celle des autres échangeurs thermiques fai-
sant office d’évaporateur.
�[0052] Une première extrémité 81 du quatrième
échangeur thermique 80 est reliée, par une douzième

conduite 82, à la cinquième conduite 18 de l’unité de
compression 1 qui relie l’entrée 17 de second compres-
seur 5 à la troisième voie 19 de la vanne de fonctionne-
ment 7 de façon à être à la pression régnant à l’entrée
17 du second compresseur 5 (par exemple, à la pression
du intermédiaire quand l’unité de compression 1 fonc-
tionne en double étage).
�[0053] Dans cette troisième installation, la première
extrémité 81 du quatrième échangeur thermique 80 est
reliée directement à la cinquième conduite 18.
�[0054] La seconde extrémité 83 du quatrième échan-
geur thermique 80 est reliée au réseau de détente 50.
Une septième canalisation 84 qui relie la seconde extré-
mité 83 du quatrième échangeur thermique 80 au tronc
commun 51, comprend une cinquième vanne deux voies
85 et un cinquième détendeur 86 disposé entre le qua-
trième échangeur thermique 80 et la cinquième vanne
86. Dans cette troisième installation, les troisième 59,
quatrième 62, sixième 77 et septième 84 canalisations
sont montées de façon équivalente par rapport au tronc
commun 51.
�[0055] De ce fait, quelque soit le mode de fonctionne-
ment de l’unité de compression 1, quelque soit l’état de
la vanne de production 35, le fluide caloporteur à partir
du tronc commun 51 peut, selon l’état de la cinquième
vanne 85, traverser successivement la septième canali-
sation 84 (y compris la cinquième vanne 85 et le cinquiè-
me détendeur 86) et le quatrième échangeur thermique
80 avant d’être envoyé, sous forme de vapeur, dans l’en-
trée 17 du second compresseur 5 via les douzième 82
et cinquième 18 conduites.
�[0056] Quand l’unité de compression 1, fonctionne en
double étage, l’existence de la pression intermédiaire
permet donc d’avoir une température d’ébullition du qua-
trième échangeur thermique 80 plus élevée que celle
dans les autres échangeurs faisant office d’évaporateur.
�[0057] Afin de pouvoir avoir une température d’ébulli-
tion dans le quatrième échangeur thermique 80 plus éle-
vée que celle dans les autres échangeurs thermiques
faisant office d’évaporateur quand la vanne de fonction-
nement 7 est dans son second état (l’unité de compres-
sion 1 fonctionne en simple étage), la présente troisième
installation thermique comprend une unité de compres-
sion 1 conforme à un second mode de réalisation.
�[0058] Dans le second mode de réalisation de l’unité
de compression 1, l’entrée basse pression 2 est reliée à
la seconde voie 14 de la vanne de fonctionnement 7, non
pas directement, mais par l’intermédiaire d’un clapet anti-
retour additionnel 87 qui est orienté de sorte que le fluide
caloporteur ne peut circuler que dans le sens de l’entrée
basse pression 2 vers la seconde voie 14 de la vanne
de fonctionnement 7. Le clapet anti-�retour additionnel 87
empêche ainsi la circulation du fluide caloporteur de la
seconde voie 14 vers l’entrée 9 du premier compresseur
4, et donc, quand la vanne de fonctionnement 7 est dans
son second état, il empêche la circulation du fluide calo-
porteur de l’entrée 17 du second compresseur 5 vers
l’entrée 9 du premier compresseur 4. Ainsi, quand la van-
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ne de fonctionnement 7 est dans son second état, le pre-
mier compresseur 4 peut être alimenté en fluide calopor-
teur en basse pression provenant de l’entrée basse pres-
sion 2 alors que le second compresseur 5 est alimenté
en fluide caloporteur en pression intermédiaire prove-
nant du quatrième échangeur thermique 80, les deux
compresseurs 4,5 produisant un fluide caloporteur en
haute pression alimentant la sortie haute pression 3.
�[0059] Dans ce second mode de réalisation de l’unité
de compression 1, le clapet anti-�retour additionnel 87 est
relié directement, d’une part, à l’entrée basse pression
2 de l’unité de compression 1, en parallèle de l’entrée 9
du premier compresseur 4, et d’autre part, à la seconde
voie 14 de la vanne de fonctionnement 7.
�[0060] La figure 9 montre une quatrième installation
thermique qui comprend, outre les éléments de la troi-
sième installation, une vanne quatre voies de dérivation
88 et un cinquième échangeur thermique 89. Le cinquiè-
me échangeur thermique 89 et la vanne de dérivation 88
sont agencés par rapport aux autres éléments de façon
à ce que, selon l’état de la vanne de dérivation 88, soit
le cinquième échangeur thermique 89 est mis hors circuit
et les quatre autres échangeurs thermiques 36,37,73,80
ont les mêmes fonctionnalités que dans la troisième ins-
tallation thermique, soit il fait office de condenseur et les
quatre premiers échangeurs thermiques 36,37,73,80
peuvent faire office d’évaporateur indépendamment les
uns des autres, le quatrième échangeur thermique 80
conservant sa fonctionnalité de pouvoir avoir une tem-
pérature d’ébullition supérieure à celle des autres échan-
geurs thermiques faisant office d’évaporateur 36,37,73.
�[0061] La sortie haute pression 3 de l’unité de com-
pression 1 est reliée à la quatrième voie 46 de la vanne
de production 35 par l’intermédiaire de la vanne de dé-
rivation 88. Une première voie 90 de la vanne de dériva-
tion 88 est reliée, par une treizième conduite 91, à la
sortie haute pression 3 de l’unité de compression 1. Une
seconde voie 92 de la vanne de dérivation 88 qui ne peut
être mise en communication avec la première voie 90,
est reliée, par une quatorzième conduite 93, à la neuviè-
me conduite 45 qui relie l’entrée basse pression 2 de
l’unité de compression 1 à la troisième voie 44 de la vanne
de production 35. Une troisième voie 94 de la vanne de
dérivation 88 est reliée, par une quinzième conduite 95,
à la quatrième voie 46 de la vanne de production 35. La
quatrième voie 96 de la vanne de dérivation 88 qui ne
peut être mise en communication avec la troisième voie
94, est reliée, par une seizième conduite 97, à une pre-
mière extrémité 98 du cinquième échangeur thermique
89.
�[0062] Dans cette quatrième installation, la première
voie 90 de la vanne de dérivation 88 est reliée directe-
ment à la sortie haute pression 3, la seconde voie 92 de
la vanne de dérivation 88 est reliée directement à la neu-
vième conduite 45, la troisième voie 94 de la vanne de
dérivation 88 est reliée directement à la quatrième voie
46 de la vanne de production 35, et la quatrième voie 96
de la vanne de dérivation 88 est reliée directement à la

première extrémité 98 du cinquième échangeur thermi-
que 89.
�[0063] La seconde extrémité 99 du cinquième échan-
geur thermique 89 est reliée au réseau de détente 50.
Une huitième canalisation 100 qui relie la seconde ex-
trémité 99 du quatrième cinquième thermique 89 au tronc
commun 51, comprend un troisième clapet anti-�retour
101 orienté de sorte que le fluide caloporteur ne peut
circuler dans cette huitième canalisation 100 que dans
le sens de la deuxième extrémité 99 du cinquième échan-
geur thermique 89 vers le tronc commun 51. Dans cette
quatrième installation, les première 55, seconde 57 et
huitième 100 canalisations sont montées de façon équi-
valente par rapport au tronc commun 51.
�[0064] Quelque soit le mode de fonctionnement de
l’unité de compression 1, quand la vanne de dérivation
88 est dans son premier état dans lequel sa première
voie 90 est en communication avec sa troisième voie 94,
le fluide caloporteur comprimé en phase vapeur prove-
nant de la sortie haute pression 3 de l’unité de compres-
sion 1 est envoyé, par l’intermédiaire de la vanne de dé-
rivation 88, à la vanne de production 35, puis selon l’état
de la vanne de production 35 dans l’un ou l’autre des
deux premiers échangeurs thermiques 36,37 faisant of-
fice de condenseur, le circuit ultérieur correspondant à
celui dans la troisième installation. Par ailleurs, le troisiè-
me clapet anti- �retour 101 empêche le fluide de traverser
la huitième canalisation 101 et le cinquième échangeur
thermique 89 qui est en relation avec l’entrée basse pres-
sion 2 de l’unité de compression 3 via les seizième 97 et
quatorzième 93 conduites.
�[0065] Quelque soit le mode de fonctionnement de
l’unité de compression 1, quand la vanne de dérivation
88 est dans son second état dans lequel sa première
voie 90 est en communication avec sa quatrième voie
96, le fluide caloporteur comprimé en phase vapeur pro-
venant de la sortie haute pression 3 de l’unité de com-
pression 1 est envoyé, par l’intermédiaire de la vanne de
dérivation 88, au cinquième échangeur thermique 89 fai-
sant office de condenseur. En sortie du cinquième échan-
geur thermique 89, le fluide caloporteur en phase liquide,
traverse successivement la huitième canalisation 100 (y
compris le troisième clapet anti-�retour 101) et le tronc
commun 51. Delà, selon l’état des première 60, seconde
63, quatrième 78 et cinquième 85 vannes, il est envoyé
dans au moins l’un des quatre premiers échangeurs ther-
miques 36,37,73,80 faisant office d’évaporateur. Le flui-
de caloporteur rejoint enfin, soit l’entrée basse pression
2 de l’unité de compression 1 s’il provient du premier 36,
second 37 ou troisième 73 échangeur thermique, soit
l’entrée 17 du deuxième compresseur 5 s’il provient du
quatrième échangeur thermique 80.
�[0066] La figure 11 montre une cinquième installation
thermique qui comprend, outre les éléments de la qua-
trième installation, et un sixième échangeur thermique
102 formé par capteur solaire 102. Le capteur solaire
102 est agencé par rapport aux autres éléments de façon
à ce que, quelque soit l’état des vannes de production
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35 et de dérivation 88, quand il n’est pas mis hors circuit,
le capteur solaire 102, selon l’état de la vanne de fonc-
tionnement 7, soit fait office d’évaporateur, soit fait office
de caloduc alimentant en fluide caloporteur, selon l’état
des vannes de production 35 et de dérivation 88, le pre-
mier 36, second 37 ou cinquième 89 échangeur thermi-
que qui agit comme condenseur.
�[0067] Une première extrémité 103 du capteur solaire
102 est reliée, par une dix-�septième conduite 104, à la
troisième conduite 13 de l’unité de compression 1 qui
relie l’entrée basse pression 2 de l’unité de compression
1 à la seconde voie 14 de la vanne de fonctionnement
7. La dix-�septième conduite 104 comprend un clapet anti-
retour complémentaire 105 qui est orienté de sorte que
le fluide caloporteur ne peut circuler que dans le sens de
la première extrémité 103 du capteur solaire 102 vers la
seconde voie 14 de la vanne de fonctionnement 7. De
plus, la dix-�septième conduite 104 débouche dans la troi-
sième conduite 13 après la sortie du clapet anti-�retour
additionnel 87.
�[0068] Quand la vanne de fonctionnement 7 est dans
son second état, la première extrémité 103 du capteur
solaire 102 est reliée à l’entrée 17 du second compres-
seur 5 par l’intermédiaire des dix- �septième 104, troisième
13 et cinquième 18 conduites. De ce fait, le capteur so-
laire 102 peut agir comme un évaporateur. La tempéra-
ture d’ébullition du capteur solaire 102, comme celle du
quatrième échangeur thermique 80, correspond à la
pression régnant à l’entrée 17 du second compresseur
5 et peut, de ce fait, être supérieure à celle des autres
échangeurs thermiques faisant office d’évaporateur. En
outre, le sixième échangeur thermique 102, du fait qu’il
soit un capteur solaire, permet l’évaporation du fluide ca-
loporteur même quand la température du milieu extérieur
est inférieure à la température d’ébullition correspondant
à la pression régnante.
�[0069] Quand la vanne de fonctionnement 7 est dans
son premier état, la première extrémité 103 du capteur
solaire 102 est reliée à la sortie haute pression 3 de l’unité
de compression 1 par l’intermédiaire des dix-�septième
104, troisième 13 et sixième 20 conduites. De ce fait, le
capteur solaire 102 peut agir comme un caloduc.
�[0070] Dans cette cinquième installation, la première
extrémité 103 du capteur solaire 102 est reliée directe-
ment à l’entrée du clapet anti-�retour complémentaire 105
dont la sortie est reliée directement à la troisième con-
duite 13.
�[0071] La seconde extrémité 106 du capteur solaire
102 est reliée au réseau de détente 50. Une neuvième
canalisation 107 qui relie la seconde extrémité 106 du
capteur solaire 102 au tronc commun 51, comprend une
sixième vanne deux voies 108 et un sixième détendeur
109 disposé entre le capteur solaire 102 et la sixième
vanne 108. Une dixième canalisation 110 qui relie éga-
lement la seconde extrémité 106 du capteur solaire 102
au tronc commun 51, comprend une septième vanne
deux voies 111. Dans cette cinquième installation, les
troisième 59, quatrième 62, sixième 77, septième 84,

neuvième 107 et dixième 110 canalisations sont montées
de façon équivalente par rapport au tronc commun 51.
�[0072] De ce fait, quand la vanne de fonctionnement
7 est dans son second état, quelque soit l’état des vannes
de production 35 et de dérivation 88, le fluide caloporteur
à partir du tronc commun 51 peut, selon l’état de la sixiè-
me vanne 108, traverser successivement la neuvième
canalisation 107 (y compris la sixième vanne 108 et le
sixième détendeur 109) et le capteur solaire 102 avant
d’être envoyé, sous forme de vapeur, dans l’entrée 17
du second compresseur 5. La présence du clapet anti-
retour additionnel 87 permet d’avoir une température
d’ébullition différente de celle des autres échangeurs
thermiques agissant comme évaporateur.
�[0073] Quand la vanne de fonctionnement 7 est dans
son premier état, il est possible de remplir le capteur so-
laire 102 de fluide caloporteur sous forme liquide en hau-
te pression en utilisant l’unité de compression 1 comme
moyen d’entraînement, le fluide ayant traversé le tronc
commun 51 puis la dixième canalisation 110 (y compris
la septième vanne 111) sans subir de détente. Une fois
rempli, le capteur solaire 102 peut agir comme caloduc,
le rayonnement thermique évaporant le fluide calopor-
teur qui est alors dirigé vers la sortie haute pression 3 de
l’unité de compression 1 en court-�circuitant les deux com-
presseurs 4,5, puis, selon l’état des vannes de production
35 et de dérivation 88, soit dans le premier 36, second
37 ou cinquième 89 échangeur thermique qui agit comme
condenseur. Quand le capteur solaire 102 ne peut plus
agir comme caloduc pour défaut de fluide caloporteur,
l’unité de compression 1 peut être remise en marche pour
le remplir à nouveau.
�[0074] La présente invention, tant dans son premier
aspect (structure de l’unité de compression) que dans
son second aspect (structure de l’installation thermique),
n’est pas limitée aux modes de réalisation donnés à titre
d’exemples dans la présente description.
�[0075] Concernant le premier aspect, il serait possible
que l’obturateur soit formé par un volet oscillant, une bille
flottante ou une bille montante entraînés de l’une à l’autre
de leur position par le flux d’huile.
�[0076] Concernant le second aspect, il serait possible
d’utiliser une installation thermique similaire à la premiè-
re, seconde, troisième, quatrième ou cinquième installa-
tion employant une unité de compression ne répondant
pas à la définition du premier aspect de la présente in-
vention.
�[0077] Il serait également possible d’utiliser une ins-
tallation thermique similaire à la première, seconde, troi-
sième, quatrième ou cinquième installation, mais ne
comportant pas d’économiseur.
�[0078] Il serait aussi possible d’utiliser une installation
thermique similaire à la troisième, quatrième ou cinquiè-
me installation, mais ne comportant pas de troisième
échangeur thermique.
�[0079] De plus, il serait possible d’utiliser une installa-
tion thermique similaire à la troisième, quatrième ou cin-
quième installation, qui, bien qu’ayant un quatrième
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échangeur thermique, comprend une unité de compres-
sion conforme au premier mode de réalisation.
�[0080] Il serait possible d’utiliser une installation ther-
mique similaire à la quatrième ou cinquième installation,
mais ne comportant pas de quatrième échangeur ther-
mique.
�[0081] Il serait possible d’utiliser une installation ther-
mique similaire à la cinquième installation, mais ne com-
portant pas de cinquième échangeur thermique, ni de
vanne de dérivation.

Revendications

1. Unité de compression (1) adaptée à comprimer un
fluide caloporteur à changement de phase, compre-
nant une entrée basse pression (2), une sortie haute
pression (3), deux compresseurs (4,5), un clapet an-
ti-�retour (6) et une vanne de fonctionnement (7) à
quatre voies, caractérisée en ce que  la vanne de
fonctionnement (7) a une première voie (12) qui est
reliée à la sortie (10) d’un premier compresseur (4)
dont l’entrée (9) est reliée à l’entrée basse pression
(2), une seconde voie (14) qui ne peut être mise en
communication avec la première voie (12) et qui est
reliée à l’entrée basse pression (2), une troisième
voie (19) qui est reliée à l’entrée (17) du second com-
presseur (5) dont la sortie (16) est reliée à la sortie
haute pression (3), et une quatrième voie (21) qui
ne peut être mise en communication avec la troisiè-
me voie (19) et qui est reliée à l’entrée du clapet (6)
dont la sortie est reliée à la sortie haute pression (3).

2. Unité de compression (1) selon la revendication 1,
caractérisée en ce que  l’entrée basse pression (2)
est reliée à la seconde voie (14) de la vanne de fonc-
tionnement (7) par l’intermédiaire d’un clapet anti-
retour additionnel (87) qui ne permet une circulation
du fluide caloporteur que dans le sens de l’entrée
basse pression (2) vers la seconde voie (14).

3. Unité de compression (1) selon la revendication 1
ou 2, caractérisée en ce que  l’alimentation en huile
du second compresseur (5) se fait par le premier
compresseur (4) qui reçoit l’ensemble de l’huile ali-
mentant l’unité de compression (1) et en ce que l’ali-
mentation en huile du second compresseur (5) se
fait, quand la première voie (12) de la vanne de fonc-
tionnement�(7) est en communication avec la troisiè-
me voie (19), par une conduite (11,18) empruntée
par le fluide caloporteur entraînant le lubrifiant, et
quand la première voie (12) est en communication
avec la quatrième voie (21), par une conduite d’équi-
librage d’huile (23).

4. Unité de compression (1) selon la revendication 3,
caractérisée en ce que  la conduite d’équilibrage
(23) relie les carters des deux compresseurs (4,5)

et comporte un dispositif d’obstruction (24) adapté,
quand la pression régnant dans le carter du premier
compresseur (4) est inférieure à celle régnant dans
celui du second compresseur (5) à fermer la conduite
d’équilibrage (23), et quand elle est supérieure ou
égale à celle régnant dans le carter du second com-
presseur (5), à laisser ouverte cette conduite (23).

5. Unité de compression selon la revendication 4, ca-
ractérisée en ce que  le dispositif d’obstruction (24)
comprend un obturateur (30) qui est mobile, sous la
différence de pression entre les deux carters, entre,
premièrement, une première position d’ouverture
permettant le passage de l’huile dans la conduite
d’équilibrage (23) quand les pressions régnant dans
les carters des deux compresseurs (4,5) sont égales,
deuxièmement, une position de fermeture fermant
complètement la conduite d’équilibrage (23) et em-
pêchant le passage de l’huile quand la pression ré-
gnant dans le carter du premier compresseur (4) est
inférieure à celle régnant dans celui du second com-
presseur (5), et, troisièmement, une seconde posi-
tion d’ouverture fermant partiellement la conduite
d’équilibrage (23) et permettant le passage de l’huile
quand la pression régnant dans le carter du premier
compresseur (4) est supérieure à celle régnant dans
celui du second compresseur (5).

6. Installation thermique comprenant une vanne de
production (35) à quatre voies, et deux échangeurs
thermiques (36,37), caractérisée en ce qu’ elle
comprend une unité de compression (1) conforme à
l’une des revendications 1 à 5, la vanne de produc-
tion (35) ayant une première voie (38) qui est reliée
à une première extrémité (40) d’un premier échan-
geur (36), une seconde voie (41) qui ne peut être
mise en communication avec la première voie (38)
et qui est reliée à la première extrémité (43) du
deuxième échangeur (37), une troisième voie (44)
qui est reliée à l’entrée basse pression (2) de l’unité
de compression (1), et une quatrième voie (46) qui
ne peut être mise en communication avec la troisiè-
me voie (44) et qui est reliée à la sortie haute pression
(3) de l’unité de compression (1), la seconde extré-
mité (48) du premier échangeur (36) étant reliée à
la seconde extrémité (49) du second échangeur (37)
par un réseau de détente (50).

7. Installation thermique selon la revendication 6, ca-
ractérisée en ce qu’ elle comprend un troisième
échangeur thermique (73) dont une première extré-
mité (74) est reliée à la conduite (45) reliant la troi-
sième voie (44) de la vanne de production (35) à
l’entrée basse pression (2), et dont la seconde ex-
trémité (76) est reliée au réseau de détente (50).

8. Installation thermique selon la revendication 6 ou 7,
caractérisée en ce qu’ elle comprend un quatrième
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échangeur thermique (80) dont une première extré-
mité (81) est reliée à la conduite (18) reliant la troi-
sième voie (19) de la vanne de fonctionnement (7)
à l’entrée (17) du second compresseur (5), et dont
la seconde extrémité (83) est reliée au réseau de
détente (50).

9. Installation thermique selon l’une des revendications
6 à 8, caractérisée en ce que  la sortie haute pres-
sion (3) de l’unité de compression (1) est reliée di-
rectement à la quatrième voie (46) de la vanne de
production (35).

10. Installation thermique selon l’une des revendications
6 à 8, caractérisée en ce que  la sortie haute pres-
sion (3) de l’unité de compression (1) est reliée à la
quatrième voie (46) de la vanne de production (35)
par l’intermédiaire d’une vanne de dérivation (88) à
quatre voies dont une première voie (90) est reliée
à la sortie haute pression (3) de l’unité de compres-
sion (1), dont une seconde voie (92) qui ne peut être
mise en communication avec la première voie (90),
est reliée à la conduite (45) reliant l’entrée basse
pression (2) de l’unité de compression (1) à la troi-
sième voie (44) de la vanne de production (35), dont
une troisième voie (94) est reliée à la quatrième voie
(46) de la vanne de production (35), et dont la qua-
trième voie (96) qui ne peut être mise en communi-
cation avec la troisième voie (94), est reliée à une
première extrémité (98) d’un cinquième échangeur
thermique (89) dont la deuxième extrémité (99) est
reliée au réseau de détente (50).

11. Installation thermique selon la revendication 10, ca-
ractérisée en ce que  la première voie (90) de la
vanne de dérivation (88) est reliée directement à la
sortie haute pression (3) de l’unité de compression
(1).

12. Installation thermique selon la revendication 10 ou
11, caractérisée en ce que  la troisième voie (94)
de la vanne de dérivation (88) est reliée directement
à la quatrième voie (46) de la vanne de production
(35).

13. Installation thermique selon l’une des revendications
6 à 12, caractérisée en ce qu’ elle comprend un
sixième échangeur thermique (102) dont une pre-
mière extrémité (103) est reliée à la conduite (13)
reliant l’entrée basse pression (2) de l’unité de com-
pression (1) à la seconde voie (14) de la vanne de
fonctionnement (7) par l’intermédiaire d’un clapet
anti-�retour complémentaire (105) ne permettant une
circulation du fluide caloporteur que dans le sens de
la première extrémité (103) du sixième échangeur
thermique (102) vers la conduite (13), la seconde
extrémité (106) du sixième échangeur (102) étant
reliée au réseau de détente (50).

14. Installation thermique selon la revendication 13, ca-
ractérisée en ce que  le sixième échangeur thermi-
que (102) est un capteur solaire (102).

15. Installation thermique selon la revendication 14, ca-
ractérisée en ce que  la seconde extrémité (106) du
capteur solaire (102) est relié au réseau de détente
(50) de sorte que la capteur puisse fonctionner com-
me caloduc.

Revendications modifiées conformément à la règle
86�(2) CBE.

1. Installation thermique comprenant une unité de
compression (1) qui est adaptée à comprimer un flui-
de caloporteur à changement de phase, et qui com-
prend une entrée basse pression (2), une sortie hau-
te pression (3), et deux compresseurs (4,5), l’instal-
lation thermique comprenant une vanne de produc-
tion (35) à quatre voies et deux échangeurs thermi-
ques (36,37), la vanne de production (35) ayant une
première voie (38) qui est reliée à une première ex-
trémité (40) d’un premier échangeur (36), une se-
conde voie (41) qui ne peut être mise en communi-
cation avec la première voie (38) et qui est reliée à
la première extrémité (43) du deuxième échangeur
(37), une troisième voie (44) qui est reliée à l’entrée
basse pression (2) de l’unité de compression (1), et
une quatrième voie (46) qui ne peut être mise en
communication avec la troisième voie (44) et qui est
reliée à la sortie haute pression (3) de l’unité de com-
pression (1), la seconde extrémité (48) du premier
échangeur (36) étant reliée à la seconde extrémité
(49) du second échangeur (37) par un réseau de
détente (50), caractérisée en ce que  l’unité de com-
pression (1) comprend un clapet anti-�retour (6) et
une vanne de fonctionnement (7) à quatre voies, la
vanne de fonctionnement (7) ayant une première
voie (12) qui est reliée à la sortie (10) d’un premier
compresseur (4) dont l’entrée (9) est reliée à l’entrée
basse pression (2), une seconde voie (14) qui ne
peut être mise en communication avec la première
voie (12) et qui est reliée à l’entrée basse pression
(2), une troisième voie (19) qui est reliée à l’entrée
(17) du second compresseur (5) dont la sortie (16)
est reliée à la sortie haute pression (3), et une qua-
trième voie (21) qui ne peut être mise en communi-
cation avec la troisième voie (19) et qui est reliée à
l’entrée du clapet (6) dont la sortie est reliée à la
sortie haute pression (3).

2. Installation thermique selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que  l’entrée basse pression (2)
est reliée à la seconde voie (14) de la vanne de fonc-
tionnement (7) par l’intermédiaire d’un clapet anti-
retour additionnel (87) qui ne permet une circulation
du fluide caloporteur que dans le sens de l’entrée
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basse pression (2) vers la seconde voie (14).

3. Installation thermique selon la revendication 1 ou
2, caractérisée en ce que  l’alimentation en huile du
second compresseur (5) se fait par le premier com-
presseur (4) qui reçoit l’ensemble de l’huile alimen-
tant l’unité de compression (1) et en ce que l’alimen-
tation en huile du second compresseur (5) se fait,
quand la première voie (12) de la vanne de fonction-
nement �(7) est en communication avec la troisième
voie (19), par une conduite (11,18) empruntée par
le fluide caloporteur entraînant le lubrifiant, et quand
la première voie (12) est en communication avec la
quatrième voie (21), par une conduite d’équilibrage
d’huile (23).

4. Installation thermique selon la revendication 3, ca-
ractérisée en ce que  la conduite d’équilibrage (23)
relie les carters des deux compresseurs (4,5) et com-
porte un dispositif d’obstruction (24) adapté, quand
la pression régnant dans le carter du premier com-
presseur (4) est inférieure à celle régnant dans celui
du second compresseur (5) à fermer la conduite
d’équilibrage (23), et quand elle est supérieure ou
égale à celle régnant dans le carter du second com-
presseur (5), à laisser ouverte cette conduite (23).

5. Installation thermique selon la revendication 4, ca-
ractérisée en ce que  le dispositif d’obstruction (24)
comprend un obturateur (30) qui est mobile, sous la
différence de pression entre les deux carters, entre,
premièrement, une première position d’ouverture
permettant le passage de l’huile dans la conduite
d’équilibrage (23) quand les pressions régnant dans
les carters des deux compresseurs (4,5) sont égales,
deuxièmement, une position de fermeture fermant
complètement la conduite d’équilibrage (23) et em-
pêchant le passage de l’huile quand la pression ré-
gnant dans le carter du premier compresseur (4) est
inférieure à celle régnant dans celui du second com-
presseur (5), et, troisièmement, une seconde posi-
tion d’ouverture fermant partiellement la conduite
d’équilibrage (23) et permettant le passage de l’huile
quand la pression régnant dans le carter du premier
compresseur (4) est supérieure à celle régnant dans
celui du second compresseur (5).

6. Installation thermique selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisée en ce qu’ elle comprend
un troisième échangeur thermique (73) dont une pre-
mière extrémité (74) est reliée à la conduite (45) re-
liant la troisième voie (44) de la vanne de production
(35) à l’entrée basse pression (2), et dont la seconde
extrémité (76) est reliée au réseau de détente (50).

7. Installation thermique selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisée en ce qu’ elle comprend
un quatrième échangeur thermique (80) dont une

première extrémité (81) est reliée à la conduite (18)
reliant la troisième voie (19) de la vanne de fonction-
nement (7) à l’entrée (17) du second compresseur
(5), et dont la seconde extrémité (83) est reliée au
réseau de détente (50).

8. Installation thermique selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, caractérisée en ce que  la sortie haute
pression (3) de l’unité de compression (1) est reliée
directement à la quatrième voie (46) de la vanne de
production (35).

9. Installation thermique selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, caractérisée en ce que  la sortie haute
pression (3) de l’unité de compression (1) est reliée
à la quatrième voie (46) de la vanne de production
(35) par l’intermédiaire d’une vanne de dérivation
(88) à quatre voies dont une première voie (90) est
reliée à la sortie haute pression (3) de l’unité de com-
pression (1), dont une seconde voie (92) qui ne peut
être mise en communication avec la première voie
(90), est reliée à la conduite (45) reliant l’entrée bas-
se pression (2) de l’unité de compression (1) à la
troisième voie (44) de la vanne de production (35),
dont une troisième voie (94) est reliée à la quatrième
voie (46) de la vanne de production (35), et dont la
quatrième voie (96) qui ne peut être mise en com-
munication avec la troisième voie (94), est reliée à
une première extrémité (98) d’un cinquième échan-
geur thermique (89) dont la deuxième extrémité (99)
est reliée au réseau de détente (50).

10. Installation thermique selon la revendication 9,
caractérisée en ce que  la première voie (90) de la
vanne de dérivation (88) est reliée directement à la
sortie haute pression (3) de l’unité de compression
(1).

11. Installation thermique selon la revendication 9
ou 10, caractérisée en ce que  la troisième voie (94)
de la vanne de dérivation (88) est reliée directement
à la quatrième voie (46) de la vanne de production
(35).

12. Installation thermique selon l’une des revendi-
cations 1 à 11, caractérisée en ce qu’ elle comprend
un sixième échangeur thermique (102) dont une pre-
mière extrémité (103) est reliée à la conduite (13)
reliant l’entrée basse pression (2) de l’unité de com-
pression (1) à la seconde voie (14) de la vanne de
fonctionnement (7) par l’intermédiaire d’un clapet
anti-�retour complémentaire (105) ne permettant une
circulation du fluide caloporteur que dans le sens de
la première extrémité (103) du sixième échangeur
thermique (102) vers la conduite (13), la seconde
extrémité (106) du sixième échangeur (102) étant
reliée au réseau de détente (50).
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13. Installation thermique selon la revendication 12,
caractérisée en ce que  le sixième échangeur ther-
mique (102) est un capteur solaire (102).

14. Installation thermique selon la revendication 13,
caractérisée en ce que  la seconde extrémité (106)
du capteur solaire (102) est relié au réseau de dé-
tente (50) de sorte que la capteur puisse fonctionner
comme caloduc.
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